
Le mot du maire

Les gazettes neuvilloises d’informations se succèdent et j’aimerais tellement enfin
pouvoir vous dire que notre village retrouve sa vie associative riche en propositions
d’animations culturelles et sportives.

La traditionnelle balade en forêt de Hez-Froidmont, prévue le 14 février dernier, a
été  une  nouvelle  fois  annulée.  Un  report  avait  été  envisagé  en  mai,  mais  l’état
d’urgence sanitaire prévu jusqu’au 1er juin 2021 et les conditions actuelles nous ont
amené à ne plus envisager cette option.
Cela vaut également pour la traditionnelle brocante du Comité des fêtes prévue le
dimanche de Pâques et reportée, pour le moment, au mois de septembre.

Ces  deux  exemples  sont  le  reflet  de  l’ensemble  de  nos  associations  neuvilloises
actuellement en sommeil. Je fais appel, dès à présent, à l’ensemble de nos habitants
et plus particulièrement aux nouveaux résidents de ces dernières années,  qui me font
souvent part que notre village est animé.
Certes, vous avez raison, mais le renouvellement dans la gestion des associations ne
s’effectue pas et malgré leur qualité, certaines risquent, à court ou moyen terme, de
disparaître du paysage local.
Prenez  contact  avec  les  responsables  d’associations.  Soyez  aussi  créateurs  de
nouveaux projets associatifs. De votre implication dépendra la vie de notre village
dans les années futures.

Un dernier point.

Quelques Neuvillois nous ont interrogé sur la campagne de vaccination. Nous sommes
aussi  dépourvus  d’informations  que  vous  pouvez  l’être.  Nous  avons  par  deux  fois
assuré en lien avec la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis, deux après-midi de
dépistage,  preuve  de  notre  bonne  volonté  à  agir  quand  la  possibilité  nous  en  est

offerte.
Il me semble plus cohérent d’ailleurs, que la vaccination soit confiée, et organisée, aux
professionnels de la santé (médecins, infirmiers libéraux, pharmaciens…) que par les
communes elles-mêmes.
Depuis le début de la pandémie liée à la Covid 19, les médias, les réseaux sociaux sont
informés préalablement aux communes, aux élus ….. je vous laisse le soin de méditer là

dessus.

Pour votre information.
Le CCAS a pris la mesure de prendre en charge le coût du transport par taxi pour les
personnes  âgées  de  plus  de  75  ans  ayant  un  rendez-vous  pour  vaccination,  à  la
condition d’en avoir effectué la demande préalablement.

Nous restons, l’équipe municipale, conseillers, adjoints et moi-même à votre écoute.

Avec toute ma sympathie à tous Jean-François Dufour, maire



Un deuxième centenaire à La Neuville en Hez

Après  Pierre  Yvan  qui  a  pris  ses  100  ans  le  22  mars  2020,  c’est  un  deuxième
centenaire  que nous  comptons  dans  La Neuville  en Hez en la  personne  de Gaston
Camus depuis le 7 mars dernier.

Nous avons rencontré Gaston Camus en petit comité pour lui fêter son anniversaire.

Nous espérons que dans un proche avenir, nous pourrons (enfin) les honorer autour du
verre de l’amitié
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A gauche, Pierre Yvan et Gaston Camus, nos deux 

centenaires neuvillois
Jean-François Dufour et Gaston 

Camus



Port du masque

Nous vous rappelons que le port du masque est obligatoire pour toutes les personnes
âgées de plus de 11 ans dans l’ensemble des espaces publics de notre commune et dans
toutes  celles  de  l’Oise  (prolongation  par  arrêté  préfectoral  jusqu’au  28  mars

2021).

Coupes de bois

25 lots ont été attribués  aux Neuvillois qui en avaient effectué la demande. Les
coupes doivent se terminer impérativement pour le 31 mars .
Dès à présent, les Neuvillois intéressés par des coupes de bois pour l’hiver prochain,
peuvent s’inscrire en mairie (heures d’ouverture au public) ou par mail.

Collecte des déchets verts.

La collecte des déchets verts en porte à porte, reprendra à compter du mercredi 7
avril suivant le calendrier annuel qui vous a été adressé et qui reprend l’intégralité des
collectes.
Nous vous proposons, dans l’immédiat, deux dates de distribution :

- le vendredi 26 mars de 15h30 à 17h45
- le samedi 27 mars de 10h à 12h

Ces distributions s’effectueront, comme l’an passé, aux services techniques de notre
commune situés  à l’entrée du village en venant de La Rue Saint Pierre.  Il vous sera

remis un lot de 25 sacs par foyer. En cours d’année, d’autres distributions seront
programmées. 

Il ne sera pas distribué de sacs en mairie.

N’oubliez pas les gestes barrières et vos masques en cette période toujours aussi
compliquée.



Depuis 2002, les adhérents de La Fourmilière échangent savoirs et services dans un
esprit de convivialité au sein de notre village. 

Le  principe  est  de  donner un coup  de main  à  une  autre  famille  adhérente qui  en
exprime  le  besoin  (ex :  ranger  du  bois,  petit  bricolage,  conseils  en  informatique,
covoiturage …) 

Nous  prêtons  du  matériel  (barnums,  taille-haie,  broyeur  de  branches,  lave-linge,
congélateur  …)  acquis  grâce  à  la  cotisation  (10 euros  par  an  et  par  famille),  à  la
subvention communale et aux dons.

Les adhérents peuvent être sollicités, parfois lors de manifestations organisées par
La Fourmilière, ou en participation avec une manifestation communale...

Pour  vous  faire  bénéficier  de  tarifs  intéressants  sur  la  fourniture  de  fioul
domestique, un regroupement de commandes est organisé avec une livraison tous les
deux mois (dernière commande 23 000 litres, ce qui a permis de gagner 13 cts/l).

Si  vous  partagez   nos  valeurs,  venez  nous  rejoindre  et  contacter  Paul  Rongéras
président de l’association.

M  aison Intercommunale de Laversines.  

Nous rappelons aux parents qu’il leur est possible, pendant les vacances scolaires et
chaque mercredi, d’inscrire leurs enfants au centre de loisirs situé à Laversines dans
les conditions tarifaires bénéficiant des avantages habituels.

Un  flyer  est  disponible  en  mairie  et  une  présentation  du  centre  est  prévu  très
prochainement.
Votre contact pour plus de précisions :

Arnaud Devisscher, adjoint au maire en charge de la Petite Enfance
Tel : 06.24.01.31.94

Paul Rongeras
La Fourmilière
3 rue Saint Louis
60510 La Neuville en Hez

Tel : 065.88.26.55.07
Mail : Paul.rongéras1mail.com


